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CONDITIONS GÉNÉRALES DU CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE DU B.T.P. - EDITION 2014

Article 8 ¨ RÉCEPTION

8-1 La réception des travaux est simultanée pour toutes les entreprises et coïncide avec la réception prononcée 
par le maître de l’ouvrage à l’égard de l’entrepreneur principal. Dès qu’il obtient le procès-verbal de réception, 
l’entrepreneur principal en transmet une copie au sous-traitant.

8-2 Le sous-traitant doit procéder aux travaux nécessaires à la levée des réserves qui relèvent de sa prestation dans les 
délais fixés aux conditions particulières. A défaut, l’entrepreneur principal peut, après mise en demeure adressée 
en recommandé avec accusé de réception, restée infructueuse plus de dix jours, faire exécuter les travaux par une 
autre entreprise aux frais du sous-traitant sans que celui-ci puisse s’y opposer.

8-3 Les conditions particulières peuvent prévoir le transfert de la garde des ouvrages exécutés par le sous-traitant 
avant la réception par le maître de l’ouvrage. Dans cette hypothèse, un relevé contradictoire des travaux est 
effectué en présence de l’entrepreneur principal et du sous-traitant dûment convoqué.

Article 9 ¨ RETENUE DE GARANTIE

Conformément à la loi n° 71-584 du 16 juillet 1971, si les conditions particulières le prévoient, une retenue de 
garantie d’un maximum de 5 % du montant du présent contrat est appliquée au paiement des acomptes.

Cette retenue de garantie est consignée ou remplacée, au gré du sous-traitant, par une caution personnelle et 
solidaire d’un établissement financier. La retenue est restituée ou la caution est libérée un an après la réception 
des travaux prononcée avec ou sans réserves, sauf opposition motivée par l’inexécution des obligations du sous-
traitant.

Article 10  RESPONSABILITÉS 

10-1 Le sous-traitant est responsable des dommages causés à autrui à l’occasion de l’exécution des obligations 
résultant du présent contrat et garantit l’entrepreneur principal contre tous recours et actions exercés contre ce 
dernier de ce chef, et ce aussi longtemps que la responsabilité de l’entrepreneur principal peut être recherchée.

10-2 Jusqu’à la réception, le sous-traitant doit assumer tous remplacements et réparations, concernant ses travaux, 
matériaux, équipements, indépendamment de toutes assurances, quitte à exercer les recours qu’il juge utiles. 
Toutefois, en cas de constat d’achèvement des travaux sous-traités avant la réception du maître de l’ouvrage, la 
garde des travaux exécutés par le sous-traitant peut être transférée à l’entrepreneur principal comme indiqué à 
l’article 8-3.

10-3 Durant la période de garantie dite de parfait achèvement d’un an à partir de la réception, le sous-traitant est tenu 
de procéder à la réparation des désordres visés à l’article 1792-6 du code civil, dans les conditions et modalités 
stipulées audit article.

10-4 Indépendamment des obligations visées ci-dessus, le sous-traitant est tenu de garantir l’entrepreneur principal 
pour ses travaux contre tous recours et actions exercés contre ce dernier en vertu des articles 1792 et suivants  
du code civil

10-5 Pour l’application des articles 10-1 relatif à la responsabilité civile et 10-4 relatif à la garantie de bon fonctionnement 
et à la responsabilité décennale ci-dessus, il est précisé que tous règlements amiables et transactions effectués 
par l’entrepreneur principal ou ses assureurs, sans l’accord du sous-traitant sont inopposables à ce dernier.

En outre l’entrepreneur principal avise immédiatement le sous-traitant de toute demande amiable ou judiciaire 
qui lui serait signifiée.

Article 11  ASSURANCES

11-1 Le sous-traitant est tenu de s’assurer avant le début des travaux comme il est stipulé aux conditions particulières. 
Il s’engage à fournir toutes justifications utiles à l’entrepreneur principal sur simple demande de celui-ci. 

11-2 Pour les chantiers de construction relevant du domaine de l’assurance décennale obligatoire (art. L.243-1-1 du 
code des assurances), le sous-traitant devra disposer et justifier d’une assurance couvrant la responsabilité 
décennale du sous-traitant valide pour le chantier concerné, couvrant l’activité exercée dans le cadre du contrat 
de sous-traitance et conforme aux conditions posées par l’article L 24 -1 du code des assurances et ses textes 
d’application.


